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Contes de Noël pour les petits !

décembre
	Dimanche	 Lundi	 Mardi	 Mercredi	 Jeudi	 Vendredi	 Samedi

Cueillette 
des ordures 
ménagères

Cueillette 
sélective 
recyclage

Ouverture de 
la bibliothèque 
19 h à 20 h 30

Assemblée 
du conseil 
municipal

Les bureaux 
municipaux
sont fermés

Les bambineries

AvHeures d’ouverture des bureaux municipaux : lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et 13 h 30 à 16 h 30
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janvier
	Dimanche	 Lundi	 Mardi	 Mercredi	 Jeudi	 Vendredi	 Samedi

Merci à nos  
généreux donateurs !
Dons pour la campagne  
de levée de fond pour  
la Bibliothèque

Dons de 250 $ 
Monsieur André Côté 
Automobiles Bruno Drouin 
Électrit André Langevin

Dons de 225 $ 
Dépanneur Brochu

Dons de 200 $ 
Garage Roland Guay,  
Saint-Bernard

Dons de 150 $ : 
Monsieur Jean Rhéaume 
Monsieur Raymond Bisson 
Jambette

Dons de 125 $ : 
Monsieur Ghislain Pouliot 
Madame Johanne Fillion,  
M. Yvon Côté

Dons de 100 $ : 
Monsieur Ronald Landry 
Camping Parc la Chaudière 
Monsieur Bertrand Lord 
Monsieur Rémi Drouin 
Cérami-pose

info-biblio • Bulletin spécial pour les petits
Contes de Noël

Il y aura Contes de Noël, les fins de semaines du 29 novembre, 
6, 13 et 20 décembre, à la Bibliothèque municipale située 
au 1, 8e Rue. Pour informations supplémentaires, vous 
pouvez nous rejoindre au numéro de téléphone suivant : 
386-2736, aux heures d’ouvertures de la biblio, soit les 
lundis et jeudis de 19 h à 20 h 30.

Écrivez au Père Noël

Une boite aux lettres pour le Père Noël sera installée à 
la bibliothèque. Écrivez-lui, il se fera un plaisir de vous 
répondre personnellement, mais il laissera votre réponse 
à la biblio seulement et vous pourrez venir la chercher.

Maintenant informatisée

Pour les adultes, nous sommes maintenant informatisés. 
Une nouvelle rotation s’est faite dernièrement, de nou-
veaux livres sont arrivés : « Docteur Irma », « Les portes 
du Québec ». Passez nous voir, il nous fera plaisir de vous 
guider dans vos recherches et vous conseiller.

Johanne Gosselin 
Responsable de la Bibliothèque municipale

Vous avez encore jusqu’au 15 décembre pour faire 
vos dons qui seront sur une plaque commémorative, 
offerte gratuitement par Les Monuments Chabot Merci 
encore une fois à Monsieur Clément Marcoux de 
Fabrication Clément pour le meuble de réception. Merci 
aussi à Monsieur Christian Marcoux ébéniste qui a fab-
riqué de très beaux meubles dans toute la bibliothèque. 
Un merci spécial à Monsieur Denis Dupont qui expose 
ses œuvres magnifiques.



VOTRE CONSEIL… EN BREF
RÉSUMÉ DES DÉLIBRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE SCOTT

Séance extraordinaire du 15 octobre 2008 

1-	 Acceptation des spécifications apportées à l’article 
numéro 1 et l’article numéro 2 concernant le règle-
ment numéro 227 ayant pour objet l’achat du terrain 
et bâtiment situé au 1010 route du Président-Kennedy 
et n’excédant pas 150 000 $ (Achat du Manoir Atkinson).

La Municipalité désire se porter acquéreur de a.	
ce terrain et bâtiment afin de restructurer les 
loisirs, l’agrandissement du terrain des loisirs et 
en prévision d’un futur centre culturel.

Les dépenses se définissent comme suit : b.	
110 00 $ pour l’achat du terrain et bâtiment; 
5 000 $ pour les frais de cadastre et notaire; 
15 000 $ pour l’installation des clôtures; 
20 000 $ pour refaire les portes et fenêtres et 
l’installation d’un système d’alarme; 
Totalisant une somme n’excédant pas 150 000 $.

2-	 Acceptation des modifications apportées au contrat 
de la patinoire. Ouverture le 19 décembre et ferme-
ture le dimanche suivant la semaine de relâche. Cette 
année la fermeture aura lieu le 8 mars, si la tempéra-
ture le permet. À compter du 19 décembre, tous les 
préparatifs doivent être finalisés afin que la patinoire 
soit fonctionnelle et accessible.

Séance extraordinaire du 27 octobre 2008 

1-	 Journée d’enregistrement qui s’est tenue lundi le  
6 octobre 2008 à l’Hôtel de Ville situé au 1070 route 
du Président-Kennedy, concernant le règlement 
numéro 233 et ayant pour objet un amendement au 
règlement de zonage numéro 198-2007, concernant 
une modification à la grille des usages et des normes 
(ajout d’un centre de santé) (La Cache à Maxime). 
Aucune personne ne s’est présentée pour s’opposer 
à ce règlement.

2-	 Annulation du règlement numéro 232 ayant pour 
objet un amendement au règlement de zonage 
numéro 198-2007 concernant le Développement de 
la Chaudière. La Municipalité est dans l’attente d’un 
nouveau plan de cadastre.

3-	 Dépôt du règlement numéro 233 ayant pour objet 
d’amender le règlement de zonage numéro 198-2007. 
(Ajout d’un centre de santé) (La Cache à Maxime).

4-	 Acceptation de la démission de Madame Jacinthe 
Breton pour l’entretien de la salle Multifonctionnelle. 
La Municipalité demande des soumissions pour le  
3 novembre 2008.

5-	 La Municipalité de Scott donne la délégation de 
pouvoir à la Municipalité de Sainte-Hénédine pour 
l’élargissement de la route Desjardins, selon l’entente 
avec le Ministère des Transports.

6-	 Paiement final au promoteur, Monsieur Simon Gaudreau  
au montant de 7 083,53 $ pour le remboursement des 
travaux de pavage de la rue Gaudreau.

Séance ordinaire du 3 novembre 2008 

1-	 Le dossier pour l’entretien de la patinoire a été 
reporté à lundi le 10 novembre.

2-	 Le dossier pour l’entretien de la salle Multifonctionnelle  
a été reporté à lundi le 10 novembre.

3-	 Résolu unanimement l’adoption du calendrier des 
séances du conseil pour l’année 2009 ainsi que 
l’affichage d’un avis public conformément à la loi qui 
régit la Municipalité.

	 - 5 janvier	 - 02 février 
- 2mars	 - 6 avril 
- 4 mai	 - 1er juin 
- 6 juillet	 - 3 août 
- 8 septembre (mardi)	 - 5 octobre 
- 9 novembre (cause : élections)	 - 7 décembre

4-	 Avis de motion donné par le conseiller Johnny 
Carrier qu’un règlement portant le numéro 237 et 
ayant pour objet le taux de taxation pour l’année 
2009 et les modalités sera présenté lors d’une assem-
blée subséquente, c’est-à-dire le 22 décembre 2008, 
lors de l’adoption du budget.

5-	 Affichages obligatoires dans deux endroits de la 
Municipalité, soit : l’Église catholique situé au 1191 
route du Président-Kennedy et au bureau de la 
Municipalité, situé au 1070 route du Président-
Kennedy, façade avant.

6-	 La Municipalité permet aux propriétaires d’aménager 
le terrain en déposant de la terre arable et de semer 
afin d’harmoniser le tout pour le visuel et la facilité 
d’entretien. Monsieur Ghislain Jacques, inspecteur 
municipal est mandaté pour la vérification des 
travaux. (16e Rue).

7-	 La Municipalité accepte de prendre un espace publi–
citaire afin de féliciter Monsieur Jean Rhéaume pour 
sa nomination.

8-	 Certains numéros civiques seront modifiés dans le 
rang Saint-Étienne afin de desservir les nouvelles 
constructions projetées.

9-	 Avis de motion est donné par le conseiller Claude Poulin 
qu’un règlement portant le numéro 238 et ayant 
pour objet un amendement au règlement numéro 
194, article 16, onglet K, portant sur les nuisances, 
sera présenté lors d’une prochaine assemblée afin 
d’ajouter l’activité sylvicole.

10-	Article 2 du règlement 230, tel que modifié par le 
règlement 234 (rénovations et agrandissement du 
garage municipal) soit de nouveau modifié en y ajou-
tant à la fin, les mots « conformément à l’estimation 
des coûts préparée par Madame Nicole Thibodeau, 
en date du 31 octobre 2008, et aux plans et devis de  
ce projet, lesquels documents sont joints au présent 
règlement pour valoir respectivement comme annex-
es A et B ».

11-	La Municipalité octroie le 2e plus bas soumis-
sionnaire pour notre journal l’Info-Scott, soit : Les 
Impressions Reflet Inc. au coût de 970,00 $ / mois, 
incluant l’impression du journal l’Info-Scott et le 
montage graphisme, le tout à compter du 1er janvier 
2009 au 31 décembre 2009. La Municipalité a pris 
la décision de mettre un terme à l’entente. Les tarifs 
n’ayant pas été respectés selon la négociation qui 
avait été conclu avec le représentant de Novalux.

12-	Le conseil approuve les dépenses pour les travaux 
exécutés dans la route Carrier pour un montant sub-
ventionné de 12 000 $ et joint à la présente copie des 
pièces justificatives, conformément aux exigences du 
Ministère des Transports.

Ajournement du 10 novembre 2008 

1-	 Une journée d’enregistrement s’est tenue lundi le 
10novembre à l’Hôtel de Ville, concernant le règle-
ment numéro 236 ayant pour objet un amendement 
au règlement de zonage numéro 198-2007 concer-
nant l’implantation d’un bâtiment secondaire, dans 
le cas d’habitations unifamiliales jumelées, sur la 
ligne du terrain séparant les deux bâtiments reliés 
par des murs mitoyens, à la condition que celui-ci 

soit jumelé à un autre bâtiment situé sur le terrain 
voisin correspondant et en autant qu’un mur mitoyen 
divise ledit bâtiment en deux parties d’apparence 
extérieure identique de par sa forme et les matériaux 
de finition utilisés. Les permis de construction pour 
ces bâtiments secondaires doivent de plus, être émis 
simultanément.

2-	 Adoption du 2e projet de règlement numéro 236 
ayant pour objet un amendement au règlement de 
zonage numéro 198-2007 concernant une modifica-
tion du chapitre 9 pour les normes relatives à certains 
bâtiments secondaires (jumelés).

3-	 Amendement au règlement numéro 194 portant sur 
les nuisances. Règlement numéro 238, modification 
de l’article 16, onglet K qui se définit comme suit : 
D’y laisser le gazon ou l’herbe pousser à plus de  
20 centimètres de hauteur, sauf pour des fins agri-
coles et sylvicoles.

4-	 La Municipalité de Scott se retire de la program-
mation FIMR 1 concernant la mise aux normes de 
l’usine de production d’eau potable. Les travaux 
d’amélioration de la qualité d’eau potable afin de 
corriger les effets du fer et du manganèse seront 
effectués à même le programme de remboursement 
de la taxe d’accise.

5-	 Acceptation de la démission de Madame Monique 
Rhéaume, responsable de la Bibliothèque municipale.

6-	 Nomination de Madame Johanne Boutin à titre de 
responsable de la Bibliothèque municipale à compter 
du 11 novembre 2008.

7-	 Et résolu unanimement l’achat d’une partie du lot 
numéro 2 899 137-P qui deviendra le lot numéro  
4 310 633 pour une dimension de 708 m² et adjacent 
au lot numéro 2 721 630. Le tout pour un montant 
de 10 000 $. Me Roger Plante se chargera du contrat 
notarié pour l’achat de cette partie de terrain apparte-
nant à la compagnie Québec Central.

	 Et résolu unanimement d’autoriser Monsieur Yvan 
Leblond, maire et Madame Nicole Thibodeau, 
respectivement maire et secrétaire-trésorier, à signer 
pour et au nom de la Municipalité, tous les docu-
ments se rattachant à l’achat d’une partie de terrain 
du lot numéro 2 899 137-P.

8-	 Refus de la soumission de l’entretien de la patinoire 
au montant de 6 000 $, pour la saison 2008-2009. 
Messieurs Mathieu Langevin et Jonathan Poulin Chabot.

9-	 Des modifications au niveau des taxes seront appor-
tées au 740 route du Président-Kennedy suite au 
changement d’usage et ce, à compter de la date 
d’achat jusqu’au 31 décembre 2008. 

10-	La Municipalité fournira un plan d’aménagement 
de la bande riveraine avec sentiers et bancs afin 
de compléter la rue du Torrent au Ministère de 
l’Environnement. La Municipalité s’engage à con-
server la bande riveraine de dix mètres de chaque 
côté du ruisseau et aménagera le tout tel que démon-
tré au plan.

11-	Acceptation d’une rencontre avec Madame Marie-Ève 
Brodeur d’Édu-Mango de l’UQAM concernant la 
présence du manganèse dans l’eau potable.

12-	La Municipalité n’adhère pas au programme de 
demande de subventions concernant les couches 
lavables tout comme la MRC qui a décidé de ne pas 
mettre d’emphase sur ce projet.



Cercle de Fermières de Scott

Mardi le 9 décembre 2008
Social des Fêtes

Truc : Contre le rhume : respirer profondément une gousse d’ail écrasée, ou 
faire une infusion de thym, filtrer et ajouter à l’eau du bain

DEMANDES DE SOUMISSIONS

Entretien de la salle Multifonctionnelle  
lors des locations du gymnase (les fins de semaine, en 

majorité ou lors de la période des fêtes).

Les tables devront être nettoyées et rangées,  
le lavage du plancher ainsi que le ménage de  

la cuisine et des salles de bain.

Toutes personnes intéressées devront nous faire parve-
nir leurs soumissions avant  
le 1er décembre 2008, 16 h.

Vous pouvez nous les poster à l’adresse suivante :

Municipalité de Scott, 1070 route du Président-Kennedy Scott 
(Québec)  G0S 3G0

Pour informations : 418 387-2037

avis  important
Prenez note que tous les propriétaires qui ont omis de baliser 
leurs terrains, nous tenons à vous aviser que la Municipalité ou 
sous-contractants ne se tiennent pas responsables des bris occa-
sionnés par le déneigement.

PROGRAMME  
D’AIDE FINANCIÈRE  

logements  
adaptés pour  

aînés autonomes

Le programme Logements Adaptés pour Aînés Autonomes 
accorde une aide financière pouvant atteindre 3 500 $ aux per-
sonnes âgées de 65 ans ou plus, à faible revenu, qui ont besoin 
d’apporter des adaptations mineures à leur maison ou à leur 
logement afin qu’elles puissent continuer à y vivre de façon 
autonome et sécuritaire. 

Par exemple, il peut s’agir de l’installation d’une main cou-
rante le long d’un corridor ou d’un escalier, de l’installation 
de barres d’appui près de la baignoire, de robinets ou de poi-
gnées plus facile à utiliser, de la pose d’interrupteurs ou prises 
de courants à des endroits pratiques, etc.

Le programme s’applique uniquement à la maison ou au •	
logement que vous occupez à titre de résidence principale;

Si vous êtes locataire, votre propriétaire devra donner,  •	
par écrit, son accord à l’exécution des travaux;

Vous devrez occuper pendant au moins 6 mois, à titre de •	
résidence principale, le logement qui fera l’objet de l’aide 
financière.

Le revenu total de votre ménage ne dépasse pas le revenu 
maximum admissible suivant :

1 personne 
ou couple

2-3 personnes 
(sauf couple)

4-5 personnes
6 personnes 

ou plus

17 000 20 500 23 000 26 000

Votre logement n’est pas admissible :

S’il fait partie d’une HLM appartenant à la SHQ ou à un •	
office d’habitation;

S’il appartient à une coopérative ou à un organisme à but •	
non lucratif dont le déficit annuel d’exploitation est sub-
ventionné par la SHQ ou par la SCHL;

S’il est situé dans un bâtiment résidentiel ayant pour voca-•	
tion principale d’héberger des personnes âgées;

Si les travaux ont déjà été exécutés.•	

Pour plus d’information, contactez Jocelyn Simard à la  
MRC de la Nouvelle-Beauce, chargé des programmes de  

rénovation domiciliaire de la SHQ, au 418 387-3444 poste 115.

Mardi le 4 novembre  
Coupure du ruban lors de l’inauguration de l’aire de 

jeux à l’école l’Accueil

Vous vivez des moments difficiles  
et vous aimeriez en parler ?
Solitude, deuil, rupture, idées suicidaires ?
L’isolement c’est une souffrance muette dans notre société de performance. 
À travers l’écoute active, les bénévoles de Tel-Écoute amènent la personne à 
prendre conscience de son potentiel, de ses forces et à explorer des pistes de 
solutions que la personne trouvera par elle-même.  

Écouter l’autre, c’est lui permettre d’exister tel qu’il est, dans sa globalité  
et sa dignité.

Les écoutants de Tel-Écoute sont là pour vous offrir une oreille attentive
7 jours / 7 • Du lundi au vendredi de 18 h à 4 h du matin
Les samedis et dimanches de midi à 4 h du matin
ANONYME, CONFIDENTIEL et GRATUIT

418 387-3393



11760, 2e Av
w w w. n o v a l u x . c a

1798, route Kennedy
SCOTT (Québec)  G0S 3G0
cvrscott@globetrotter.net

  

TAILLES D’ARBUSTES ET DE HAIES
ÉLAGAGE ET ABATTAGE D’ARBRES
SERVICE DE NACELLE ET 
DE CHIPPEUR DISPONIBLE
DÉNEIGEMENT ET SABLAGE

Renauld Vachon enr.
Tél. : 418 387-8376 • Cell. : 418 386-7457

90, rue du Lac, Scott
G0S 3G0

Francis Veilleux
propriétaire

FABRICATION CLEMENT Inc.
Spécialiste tiroirs - Meubles sur mesure

Clément Marcoux, , prop.

Tél. : 418 387-6286
Téléc. : 418 387-6582

1514, route Kennedy Nord
Scott (Québec)  G0S 3G0

564, boul. Vachon Sud, Sainte-Marie
418 387-5004

Émile Bilodeau & Fils inc.
1153, RUE ST-GEORGES
SAINT-BERNARD (QUÉBEC)  G0S 2G0   
TÉL. : 418 475-6655 • TÉLÉC. : 418 475-4429

MERCI À NOS GÉNÉREUX COMMANDITAIRES 
Encouragez-les!

Tél. : 418 387-4210

Construction Sylvain Lecours
Entrepreneur général et spécialisé

Construction et rénovation résidentielle et commerciale

23, rue Giguère, Scott
(Québec)  G0S 3G0

Licence RBQ : 8253-2953-20
Membre de l’A.P.C.H.Q.

Livraison gratuite
à Scott

418 387-3340

1048, boul. Vachon Sud
Sainte-Marie  G6E 2S5

Tél. : 418 387-4670
Téléc. :  418 387-8970

DÉPANNEUR BROCHU Scott 418 387-2102

PLACE DE LA CITÉ, Tour Cominar, 11e étage, bureau 1150
2640, boul. Laurier, Sainte-Foy (Québec)  G1V 5C2

Me Marie-Claude Lacroix
Notaire, conseillère juridique

418 651-2420 Téléc. : 418 651-4381

TÉL. : 418 387-3093
TÉLÉC. : 418 387-1272
PROPRIÉTAIRE : Bruno Drouin
26, RUE DROUIN, SCOTT (QUÉBEC) GOS 3G0
www.brunodrouin.com

Myriam
418 387-8993
418 387-20751109, route Kennedy, Scott

Venez goûter 
à nos nouveautés!

Nathalie Fournier, prop.
6, 3e Rue, Scott
(Québec)  G0S 3G0
Tél. : 418 387-6682

À votre service depuis 1993

Érick Béland, 

Omnia
Groupe
Conseil

inc.
Gestion

Comptabilité
Fiscalité

Caisse populaire
du Nord de la Beauce

Siège social 
106, route du Vieux-Moulin 
Saint-Isidore (Québec)  G0S 2S0 

Télécopieur : 418 882-5637 

Centre de services de Scott
1060, route Kennedy
Scott (Québec)  G0S 3G0

Télécopieur : 418 387-6547

Jacques Charette, propriétaire
321, route Kennedy, Scott 

(Québec)  G0S 3G0

Tél. : 418 387-5451 

SALON

Réal Breton

Coiffure pour hommes

Tél. :
500, route Kennedy, Scott  G0S 3G0

Résidentiel  Commercial
Industriel

Keven TurcotteKeven Turcotte
Tél.: 418 387-5309Tél.: 418 387-5309
Fax : 418 387-3988Fax : 418 387-3988

500, 1re Avenue, Parc industriel
Sainte-Marie (Québec)  G6E 1B5
500, 1re Avenue, Parc industriel
Sainte-Marie (Québec)  G6E 1B5

R.B.Q.: 8357-3824-13R.B.Q.: 8357-3824-13

Entrepreneur général en excavation

418 387-6270
Gaétan Turcotte

500, 1re Avenue, Parc Industriel
Sainte-Marie (Québec)  G6E 1B5

Téléc. : 418 387-3988

Dre. Mireille Savoie
Dr. Stéphane Roy

CLINIQUES DENTAIRES

Savoie & Roy
Saint-Victor : 418 588-1122
Saint-Étienne : 418 836-4122
Breakeyville : 418 832-1950

Jimmy Doyon
102, rue du menuisier
Saint-Isidore (Québec)
418 955-6049
418 254-1472

tailles et plantation 
d’arbustes et de haies 
élagage et abattage d’arbres 
essouchage 
service de nacelle et  
de chippeur disponible

Renauld Vachon enr.
Tél. : 418 387-8376 • Cell. : 418 386-7457 90, rue du Lac, Scott  G0S 3G0


